
Quels seront mes contacts
avec la DGFiP ?

1- Je cherche des informations avant de créer mon entreprise

Avant de créer votre entreprise, vous cherchez des renseignements et un accompagnement.
Vous n'êtes pas seul :

Vous trouverez de nombreuses informations disponibles sur notre site  www.impots.gouv.fr,
mais également sur  les sites www.service-public.fr,  www.afecreation.fr.  N'hésitez pas à les
consulter.

Si  vous avez une question plus  précise en matière de fiscalité,  rendez-vous à la  rubrique
« CONTACT » et/ou « QUESTIONS » sur le site www.impots.gouv.fr
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Cliquez 
rubrique

CONTACT

Questions les plus 
fréquemment 

posées

Moteur de 
recherche

Rubrique 
professionnel

http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
http://www.afecreation.fr/


et  pour  trouver  de  la  documentation  en  ligne  (documentation  doctrinale,  guides,
brochures,...) :

2- J'ai créé mon entreprise ou suis sur le point de le faire

 Vous effectuerez vos démarches auprès du centre de formalité des entreprises et vous
recevrez ensuite un courrier ou un courriel de votre service des impôts des entreprises qui est
votre interlocuteur fiscal auprès de la DGFiP  : Regardez bien ce courrier ou ce courriel qui
récapitule vos options fiscales et vous présente votre interlocuteur privilégié.

Vous  pouvez  également  vous  assurer  auprès  du  Correspondant  « entreprises
nouvelles » que vous pouvez bénéficier de certains allègements fiscaux ou d'une exonération.

Pour connaître les coordonnées de ce correspondant, rendez-vous sur impots.gouv.fr

2/12

Cliquez rubrique
Documentation

http://www.impots.gouv.fr/portail/contacts


Pour vos questions sur le Prélèvement à la source :

N'hésitez pas à consulter le site dédié.
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Le correspondant 
association est bien 
souvent également 

correspondant 
« entreprises 
nouvelles »

https://www.economie.gouv.fr/prelevement-a-la-source


3- Je veux déclarer mes impôts et les payer :

Bon à savoir   :  Des tutoriels sont proposés sur le site impots.gouv pour vous guider dans
certaines étapes : 

• Comment déclarer et télépayer votre TVA sur votre espace professionnel     ?
• Consulter et payer ma CFE
• Comprendre mon avis de CFE révisé
• Créer son espace professionnel sécurisé en mode simplifié

La plupart des impôts professionnels sont télé-déclarés et télépayés :

- je dois créer un espace « professionnel » : à quoi sert-il ?

Quel que soit le chiffre d'affaires de votre entreprise, vous devez obligatoirement transmettre
de  manière  dématérialisée  vos  déclarations  et  les  paiements  des  principaux  impôts
professionnels. Cet espace vous permettra également de consulter les déclarations que vous
avez souscrites, votre avis de cotisation foncière des entreprises,…

- quand le créer ?

Il est conseillé de créer votre espace professionnel dès la fin de vos démarches de création de
votre activité (dès la réception de la lettre d'accueil que vous a adressée votre service des
impôts des entreprises)

- comment le créer ?

Pour ce faire, vous pouvez créer directement sur le site impots.gouv.fr un espace professionnel
en choisissant soit  le mode simplifié soit  le mode expert.  Vous pourrez ensuite,  de façon
simple, gratuite et sécurisée, accéder aux différents services en ligne.
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https://www.youtube.com/watch?v=YRXCodU7NHg&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=eSBUSRgXq7s&feature=youtu.be
https://www.impots.gouv.fr/portail/
https://www.youtube.com/watch?v=b8z3UsnrxlU&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=uxuRbNEL2nw&feature=youtu.be


Étape n° 1     : Création de l'espace professionnel
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Cliquer ici

Je crée mon 
espace 

professionnel



- mode simplifié ou mode expert ?

Vous pouvez créer votre espace professionnel en mode simplifié ou en mode expert.
Le mode expert s'adresse aux personnes qui s’occupent de plusieurs entreprises, comme les
experts-comptables, les centres de gestion,... par exemple.

Lorsque vous créez votre micro-entreprise, c'est le mode simplifié qui paraît le plus adapté si
vous souhaitez effectuer vous-mêmes vos démarches : il vous permet de transmettre en ligne
les déclarations de votre entreprise et de payer vos impôts.

Bon à savoir   :  l'adresse  électronique de  votre entreprise  est  obligatoire  pour créer  votre
espace professionnel. Elle vous permettra également de faciliter vos échanges avec la DGFIP,
qui pourra dans certains cas vous transmettre de l'information via cette adresse.
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Fiche FOCUS 
mode simplifié

mode expert



Étape n°2     : Activation de l'espace professionnel

Vous recevrez ensuite un courrier papier sur lequel figurera votre code d'activation.
Vous  pourrez  alors  activer  et  utiliser  votre  compte  fiscal  professionnel pour  vos
démarches :

N'attendez pas la date limite de déclaration ou de paiement pour créer
votre espace  professionnel en raison du délai nécessaire à l'envoi du
courrier permettant l'activation de  votre compte. C'est pourquoi il est
préconisé de créer votre espace dès le début de votre activité.

- mode EDI ou mode EFI ?

Vous pourrez alors télédéclarer et télépayer selon deux modalités :

 Soit en remplissant directement en ligne les formulaires (c'est le mode EFI : échange
de formulaire  informatisé  –  EFI) :  c'est  le  plus  adapté pour les  micro-entrepreneurs et  les
petites entreprises qui ont peu de démarches à effectuer annuellement.

Soit en ayant recours à un partenaire qui se chargera de l'envoi des déclarations (c'est
le mode EDI : échange de données informatisé). 

Bon à savoir     : Les deux filières peuvent être utilisées pour déclarer et  payer des impôts
différents voire un même impôt.
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Code d'activation 
reçu par courrier

http://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/je-cree-mon-espace-professionnel-securise


Ci-après figurent les possibilités offertes selon les procédures :

EDI EFI

Déclarations et paiements de TVA OUI OUI

Demandes de remboursement de crédit de TVA OUI OUI

Déclarations de résultats et leurs annexes OUI OUI pour les régimes simplifiés BIC,
IS et BA, la déclaration contrôlée BNC
et la déclaration de revenus fonciers

simplifiée n°2072 S

Déclaration de CVAE de la valeur ajoutée et des 
effectifs salariés

OUI OUI uniquement pour ceux qui
bénéficient de la dispense de la

déclaration n°1330 et peuvent porter
ces éléments sur la déclaration de

résultats

Paiement d'IS, TS CVAE OUI OUI

Paiement de RCM OUI OUI

Paiement de CFE et/ou IFER NON OUI

Paiement de la taxe foncière NON OUI

Consultation des avis de CFE et/ou d'IFER NON OUI

Je donne mes autorisations de prélèvement à la banque pour payer mes impôts par
prélèvement

Pour  payer  vos impôts,  plusieurs  moyens de  paiement  vous sont  offerts  selon  les
impôts.

 Dans votre espace professionnel, vous pourrez renseigner les comptes bancaires qui
seront utilisés si vous choisissez le paiement par prélèvement.

Dans ce cas et pour payer les impôts et taxes que vous calculez vous-même (TVA, et
taxes  sur  le  chiffre  d'affaires,  impôt  sur  les  sociétés,  taxe  sur  les  salaires,  CVAE),  il  est
indispensable de faire parvenir à votre établissement bancaire, préalablement à votre premier
paiement  à  l'aide  de  ce  compte,  votre  mandat  SEPA de  prélèvement  interentreprises  (ou
mandat B2B) signé.

En  pratique,  après  avoir  saisi  le  compte  bancaire  à  utiliser  dans  votre  espace
professionnel,  vous  devez  éditer  le  mandat  dit  SEPA  interentreprises  (SEPA  B2B)  généré
automatiquement en ligne, le signer et l'envoyer sous format papier à votre banque.
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http://www.impots.gouv.fr/portail/modele-de-mandat-sepa-de-prelevement-interentreprises-b2b


En raison des délais  de prise en compte,  n'envoyez pas ce mandat au
dernier moment. Prévoyez de l'envoyer plusieurs jours avant la date limite
de paiement. Sans ce mandat, votre banque ne pourra pas autoriser le
transfert des fonds vers l'administration fiscale. Vous aurez alors à payer
des pénalités pour paiement tardif le cas échéant.

 Pour  la  cotisation  foncière  des  entreprises que  vous  optiez  pour  le  télépaiement,  le
prélèvement mensuel ou à l'échéance, vous n'avez aucun mandat à envoyer à votre banque.
Vous devez cocher la case donnant mandat à l'administration pour effectuer ces prélèvements
directement dans votre espace « professionnel ».

N'oubliez  pas d'alimenter  votre compte bancaire lors  des échéances de
prélèvement. A défaut, et en cas de rejet du prélèvement par votre banque,
vous aurez alors à payer des pénalités pour paiement tardif.
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Cocher 
ici



En conclusion     :

Je dispose de deux espaces pour mes relations avec l'administration fiscale :

 l'un particulier pour vos démarches personnelles (impôt sur le revenu,…)

N'oubliez  pas  de  reporter  sur  votre  déclaration  complémentaire  de  revenus
2042 C pro : le montant du chiffre d'affaires (micro- entrepreneur) ou votre résultat
(BIC/BNC/BA).

 l'autre professionnel pour les démarches liées à votre activité professionnelle : dépôt
de vos déclarations professionnelles (TVA, BIC, IS…), consultation de vos avis (CFE,…), paiement
en ligne.

Votre  espace  professionnel  ne  vous  permet  pas  d'accéder  à  la  déclaration  de
revenus 2042 et 2042 C pro. Pour cela, vous disposez de votre espace personnel.

et de deux interlocuteurs principaux :

en tant que particulier, votre contact est le service des impôts des particuliers (SIP) ;

en tant que professionnel, votre contact est le service des impôts des entreprises (SIE).
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Cliquez pour 
accéder à votre 

espace 
particulier

Cliquez pour 
accéder à 

votre espace 
professionnel



 Mes autres contacts avec la DGFiP :

Tout au long de la vie de votre entreprise, vous pourrez aussi demander un rescrit pour votre
sécurisation juridique : cette procédure vous permet de demander à l'administration fiscale
comment  votre  situation  doit  être  traitée  au  regard  des  règles  fiscales.  N'hésitez  pas  à
consulter la DGFiP grâce à l'information qu'elle met à votre disposition (sur son site internet
impots.gou  v.fr ou auprès de votre service des impôts des entreprises).

11/12

Mise en garde : méfiez-vous des usurpations

Certaines pratiques commerciales trompeuses visent les entreprises. Des individus se font passer pour 
la DGFiP afin d’obtenir des informations sur votre activité.

Ces offres déguisées peuvent également vous demander par exemple de régler des frais 
d’enregistrement, ou vous imposer d’inscrire votre entreprise sur un annuaire ou un registre. 
La DGFiP vous rappelle que l’attribution d’un numéro de TVA intracommunautaire est entièrement 
gratuite. Ces inscriptions ne sont donc ni officielles, ni obligatoires.  

N’oubliez pas que votre interlocuteur privilégié est le SIE. En cas de doute, contactez-le. 

http://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/le-rescrit-fiscal
http://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/le-rescrit-fiscal
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13551
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Ce livret est un document simplifié.
Il ne peut se substituer aux textes législatifs et 

réglementaires ainsi qu’aux instructions 
applicables en la matière.


